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ART. UNIQUE N° 3

ASSEMBLÉE NATIONALE
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VISANT À RÉDUIRE LES INÉGALITÉS TERRITORIALES POUR LES OUVERTURES DE 
CASINOS - (N° 1873) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 3

présenté par
M. Iordanoff, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 

M. Fournier, Mme Garin, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 

M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry
----------

ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend supprimer l'extension des dérogations au principe d'interdiction générale 
des jeux d'argent et de hasard. 

S'il ne fait aucun doute que l'implantation de nouveaux casinos apporterait des recettes 
supplémentaires aux communes concernées,  des leviers plus acceptables devraient 
être mobilisés pour aider au financement des politiques publiques locales. La lutte contre la 
dépendance aux jeux d'argent et leurs conséquences délétères sur l'endettement de nos concitoyens 
doit prévaloir sur la recherche à tout prix de l'attractivité économique. 


